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PROVINCE DE QUEBEC
MUNICIPALITE REGIONALE DE COMTE
DE LA VALLEE-DU-RICHELIEU

AVIS PUBLIC

EST PAR LA PRESENTE DONNE PAR LE SOUSSIGNE, SECRETAIRE-TRESORIER DE LA
MUNICIPALITE REGIONALE DE COMTE DE LA VALLEE-DU-RICHELIEU, A L’'EFFET QUE :

le réglement numéro 33-10-5, modifiant le Réglement de contrble intérimaire agricole

numéro 33-02, est entré en vigueur le 13 juillet 2010.

Ce réglement vise a rendre effective, sur le territoire de la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu,
une décision de la Commission de protection du territoire agricole du Québec relativement a

la reconnaissance d’ilots déstructurés a caractére résidentiel.

DONNE A McMASTERVILLE, CE VINGT-QUATRIEME (24°) JOUR DU MOIS DE JUILLET, L’AN
DEUX MILLE DIX (2010).

Bernard Roy

secrétaire-trésorier



